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Délibération n° 2022-001 
CHARTE DE DEONTOLOGIE - AUTORISATION 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 49 
 
 
PRESENTS : 40 
 
Mesdames, Messieurs : Alain ANZIANI, Thierry TRIJOULET, Marie RECALDE, David CHARBIT, 
Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Joël MAUVIGNEY, Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, 
Véronique KUHN, Gérard CHAUSSET, Joël GIRARD, Patricia NEDEL, Jean Pierre BRASSEUR, Alain 
CHARRIER, Cécile SAINT-MARC, Gérard SERVIES, Anne-Eugénie GASPAR, Claude MELLIER, 
Loïc FARNIER, Emilie MARCHES, Jean-Louis COURONNEAU, Amélie BOSSET-AUDOIT, Marie-
Ange CHAUSSOY, Daniel MARGNES, Jean-Michel CHERONNET, Samira EL KHADIR, Pierre 
SAUVEY, Olivier GAUNA, Michelle PAGES, Jean-Charles ASTIER, Marie-Christine EWANS, Kubilay 
ERTEKIN, Fatou THIAM, Serge BELPERRON, Arnaud ARFEUILLE, Thierry MILLET, Christine 
PEYRE, Antoine JACINTO, Sylvie DELUC, Bruno SORIN 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : 8 
 
Mesdames, Messieurs : Mauricette BOISSEAU à Marie RECALDE, Ghislaine BOUVIER à Patricia 
NEDEL, Aude BLET-CHARAUDEAU à Bastien RIVIERES, Marie-Eve MICHELET à Anne-Eugénie 
GASPAR, Eric SARRAUTE à Serge BELPERRON, Léna BEAULIEU à Joël GIRARD, Thomas 
DOVICHI à Christine PEYRE, Hélène DELNESTE à Thierry MILLET 
 
ABSENT : 1 
 
Madame, Monsieur : Maria GARIBAL 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Jean Pierre BRASSEUR 
 



Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la loi du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice du 
mandat des élus locaux crée une charte de l’élu local qui fixe les principes déontologiques à respecter 
dans l’exercice de leurs fonctions. Elle a été lue et remise à chaque conseiller municipal lors de la 
première réunion du conseil municipal le 4 juillet 2020.  
 
Cette loi prévoit que :  
 
1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité ;  
2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 
intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier ;  
3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses 
intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, 
l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote ;  
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins ;  
5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 
avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions ;  
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 
desquelles il a été désigné ;  
7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et 
décisions pris dans le cadre de ses fonctions.  
 
Un comportement éthique exemplaire de la part des élus dans l'exercice de leur mandat est l'une des 
conditions qui fonde la confiance des citoyens dans l'action de leurs représentants.  
 
Dans cette perspective, il a été souhaité de compléter la charte du 31 mars 2015 pour que le conseil 
municipal se dote d'une charte de déontologie qui fixe un cadre plus ambitieux de règles et de bonnes 
pratiques. Celles-ci sont proposées notamment par l’Agence Française anti-corruption dans son avis 
du 4 décembre 2020 et par l’ONG de lutte contre la corruption « Transparency International France » 
afin de garantir l’intégrité de la vie publique locale.  
 
De même, la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique (dite Loi Sapin 2), complétée par le décret n° 
2017-564 du 19 avril 2017, mettent en place diverses mesures et proposent des outils en vue 
d’instaurer plus de transparence dans le processus d’élaboration des décisions publiques. 

   
Ainsi, la présente charte de déontologie traduit les engagements des élus municipaux en matière de 
transparence et de prévention des conflits d’intérêts, d’intégrité, de probité, d’impartialité et 
d’exemplarité. Elle définit également les objectifs de prévention et de sensibilisation qui seront mis en 
œuvre durant le mandat municipal en cours.  
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 1111-1-1,  
 
Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur mandat, 
 
Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique, 
 
Vu le décret n° 2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des signalements émis par 
les lanceurs d'alerte au sein des personnes morales de droit public ou de droit privé ou des 
administrations de l'Etat, 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 

DECIDE : 
 

https://transparency-france.org/wp-content/uploads/2020/02/6-engagements-Transparency-International-France-1.pdf
https://transparency-france.org/wp-content/uploads/2020/02/6-engagements-Transparency-International-France-1.pdf
https://transparency-france.org/wp-content/uploads/2020/02/6-engagements-Transparency-International-France-1.pdf


ARTICLE UNIQUE : d’approuver et d’adopter la Charte de déontologie telle que proposée ci-jointe. 
 
ADOPTE A LA MAJORITE  
ABSTENTION : Bruno SORIN 
CONTRE : Groupe « Ensemble pour une ville durable » 
        
 Pour extrait certifié conforme 

Fait à Mérignac, le 07 février 2022 

 
 

 Alain ANZIANI 
 Maire de Mérignac 
 Président de Bordeaux Métropole 

 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture 
et affichée le 08 février 2022. 
 
Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 
 


